
Extrait du procès-verbal du Conseil communal de Goumoëns

Séance du mercredi 26 juin 2024

Sous la Présidence de M. Philippe Duperrex

Préavis municipal no 04/2023 - Remplacement de l'éclairage lumineux en LED

Le Conseil communal de Goumoëns

• Vu le préavis municipal n° 04/2024 du 30 mai 2024 ;
• Entendu le rapport de la commission chargée de l'étude de ce préavis municipal ;

• Entendu le rapport de la Commission des finances ;

• Considérant que l'objet a été porté à l'ordre du jour ;

Décide

l. D'autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux d'assainissement de l'éclairage

public tels que décrits dans le préavis.

2. D'autoriser la Municipalité à financer ces travaux pour un montant de CHF

167'OOO.OQ (TTC), par un emprunt aux meilleures conditions du marché.

Pour le Bureau du Conseil communal de Goumoëns

hilippe Duperrex
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-^-Cindy Grize

Goumoëns, le 26 juin 2024


